
ARRÊTÉ D'ANNULATION N° DEJIC107_231222
AN06420221223807

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des
Pyrénées-Atlantiques,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu les déclarations de créations et vacances d'emplois de catégories A, B et C
transmises par les collectivités et les établissements au Centre de gestion dans le
ressort duquel ils se trouvent,

ARRÊTE

Article 1 :
Les déclarations de création et de vacances d'emploi de catégories A, B et C sont
arrétées conformément au document ci-annexé qui comporte 3 déclarations
annulées

Article 2 :
Ampliation du présent arrêté est adressé à Monsieur le préfet du Département des
Pyrénées-Atlantiques

Transmis
Au représentant de l'état

La description des postes à pourvoir est consultable sur le site http://www.emploi-
territorial.fr rubrique «Publicité des arrêtés»

Fait à PAU le 23 décembre 2022

Monsieur Nicolas PATRIARCHE
Président du Centre de Gestion 64
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Le Centre de Gestion assure la publicité par affichage dans ses locaux pendant les horaires
d'ouverture
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N° de déclaration Grade Intitulé du
poste

Motif
d'annulation

Temps de
travail Collectivité Poste à

pourvoir le
N° du

précédent
arrêté

V064211000414914001
ATSEM principal de
1ère classe
ATSEM principal de
2ème classe

ATSEM
BASCOPHONE

(H/F)
Le nbre d'heures ne

convient pas 25h00 COMMUNE DE CAMBO-LES-BAINS
64250 Cambo-les-bains 08/11/2021 06420211001969

Enfance
Jeunesse
Education

V064220600672768001

Technicien
Technicien principal
de 2ème classe
Technicien principal
de 1ère classe

Technicien génie
civil

Renonciation
définitive 35h00 COMMUNE DE BIARRITZ 64200

Biarritz 01/11/2022 06420220617937 Espaces publics
et littoral

V064221200881869001
ATSEM principal de
2ème classe
ATSEM principal de
1ère classe

ATSEM (h/f) Le grade ne
convient pas 35h00 COMMUNE DE MOURENX 64150

Mourenx 01/01/2023 06420221216693 EDUCATION
JEUNESSE
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